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1 Principes et méthodes comptables

Annexe au bilan avant répartition de l'exercice clos le 31 décembre 2023, dont le total est 
de 58 479 154 euros et au compte de résultat de l'exercice, présenté sous forme de liste, 
dégageant un excédent de 58 606 euros.

L'exercice a une durée de 12 mois, recouvrant la période du 01 janvier 2023 au 31 
décembre 2023.

Les notes ou tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels.

Ces comptes annuels ont été arrêtés le 25 avril 2024 par les dirigeants de l'association. 

Description de l'objet social, des activités ou missions sociales réalisées et des 
moyens mis en oeuvre 

Description de l'objet social : L'association a pour objet principal :
L'exercice de la gestion de tutelle des personnes telle que prévue par les lois et 
leurs décrets d'application ;
La prise en charge de la gestion du patrimoine des personnes âgées confiée par 
mandat de justice ;
L'étude et la mise en œuvre des moyens destinés à pallier les difficultés 
rencontrées par toutes personnes pour la gestion de leur patrimoine, et à se 
substituer à elles en gérant pour le mieux leurs intérêts ;
L'organisation de contacts et la recherche de la collaboration avec les secteurs 
publics, semi-publics et privés pour résoudre leur problème.

Description de la nature et du périmètre des activités ou missions sociales 
réalisées : l'association intervention essentiellement sur tout le département des Alpes 
Maritimes.

Description des moyens mis en œuvre : l'association a recours a des moyens humains 
et matériels : 

L'embauche de délégués à la tutelle assermentés pour assurer les mesures de 
protection ;
Outils informatiques pour le suivi et la gestion du patrimoine des protégés.



ANNEXE AUX COMPTES ANNUELS

Annexe page 4

Règles générales

Les comptes annuels de l'exercice au 31 décembre 2023 sont établis en conformité avec 
les règles et méthodes comptables prévues par les textes légaux et réglementaires 
applicables en France.

Ils respectent en particulier les dispositions des règlements de l'Autorité des Normes 
Comptables le règlement n°2014–03 relatif au Plan Comptable Général, n°2018-06 relatif 
aux comptes annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif, et 2019-04 
relatif aux activités sociales et médico-sociales.

De plus les dispositions budgétaires et comptables M22 bis sont également appliquées.
Les conventions comptables ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, 
conformément aux hypothèses de base :

- continuité de l'exploitation,
- permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre,
- indépendance des exercices,

et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes 
annuels.

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est 
la méthode des coûts historiques.

Afin que le lecteur des comptes puisse porter un jugement avisé, les informations 
complémentaires suivantes sont données :

- Statut fiscal : L'association ne relève d'aucun impôt commercial

- Rémunération du conseil d'administration : Les membres du conseil 
d'administration ne perçoivent pas de rémunération et/ou d'avantage en nature.

- Comptes gérés des tiers particuliers sous les mesures suivantes :
o sous tutelle
o sous curatelle renforcée.

Au 31/12/2023, ces comptes représentent globalement 55 M€ et sont enregistrés à l'actif 
et au passif du bilan comptable de l'Association.

En règle générale, la valeur enregistrée en comptabilité pour ces comptes est la 
valorisation indiquée à la date du 31/12/2023 communiquée par les organismes 
financiers. En cas d'absence d'information sur la valeur des comptes 31/12/2023, il a été 
retenu la dernière valeur communiquée par les organismes financiers.

Seules sont exprimées les informations significatives.
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2 Informations relatives aux postes du bilan et du 
compte de résultat

2.1 Actif immobilisé 
Les immobilisations corporelles et incorporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition 
pour les actifs acquis à titre onéreux, à leur coût de production pour les actifs produits par 
l'association, à leur valeur vénale pour les actifs acquis à titre gratuit et par voie 
d'échange.

Le coût d'une immobilisation est constitué de son prix d'achat, y compris les droits de 
douane et taxes non récupérables, après déduction des remises, rabais commerciaux et 
escomptes de règlement de tous les coûts directement attribuables engagés pour mettre 
l'actif en place et en état de fonctionner selon l'utilisation prévue. Les frais accessoires, 
droits de mutation, honoraires ou commissions et frais d'actes, sont incorporés à ce coût 
d'acquisition. Tous les coûts qui ne font pas partie du prix d'acquisition de l'immobilisation 
et qui ne peuvent pas être rattachés directement aux coûts rendus nécessaires pour 
mettre l'actif en place et en état de fonctionner conformément à l'utilisation prévue, sont 
comptabilisés en charges.

Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire en fonction 
de la durée de vie prévue.

- Constructions : 10 à 50 ans

- Installations générales, agencements et aménagements divers : 6 à 10 ans

- Matériel de bureau : 3 à 10 ans

- Matériel informatique : 3 à 10 ans

- Mobilier : 3 à 10 ans

La durée d'amortissement retenue par simplification est la durée d'usage pour les biens 
non décomposables à l'origine.

Participations, titres immobilisés, valeurs mobilières

La valeur brute est constituée par le coût d'achat hors frais accessoires. Lorsque la valeur 
d'inventaire est inférieure à la valeur brute, une provision pour dépréciation est constituée 
du montant de la différence.
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2.1.1 État de l’actif immobilisé (brut)

Diminutions (C) 

Immobilisations
Valeur brut 

début
(A)

Augmentation
s

(B)
Sorties Virements 

Valeur brute fin
(D)

Frais d’établissement Total I - - - - -

Im
m

. 
in

co
rp

o
re

lle
s

Autres immobilisations 
incorporelles Total II

514 -

Terrains - - -

Constructions - -

Install. Tech., mat., outillage - - - - -

Install. générales, ag. Am. 
divers

-

Matériel de transport - - - - -

Mat bur., informatique, 
mobilier

-

Immo. Corp. En cours - - - - -

Avances et acomptes - - - - -

Im
m

o
b

ili
sa

ti
o

n
s

 c
o

rp
o

re
lle

s

Total III -

Participations 152 - - - 152

Créances rattachées à des 
part.

- - - - -

Autres titres immobilisés - -

Prêts et autres immo. 
financières

- - -

Im
m

o
b

ili
sa

ti
o

n
s

 f
in

a
n

c
iè

re
s

Total IV - -

Total général -
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2.1.1.1 Augmentations

2.1.1.2 Diminutions 

Ventilation des augmentations

Virements EntréesAugmentations de 
l'exercice

De poste à poste
Provenant de l'actif 

circulant
Acquisitions Apports Créations

Immobilisations incorporelles 514

Immobilisations corporelles 525 138

Immobilisations financières 1 525

TOTAL 527 177

Ventilation des diminutions

Virements SortiesDiminutions de l'exercice
De poste à 

poste
À destination de 
l'actif circulant

Cessions Scissions
Mises hors 

service

Immobilisations incorporelles 13 470

Immobilisations corporelles 187 320

Immobilisations financières

TOTAL 200 789
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2.1.2 Amortissements de l’actif immobilisé

Immobilisations
Amortissements 

début
(A) 

Augmentations 
(B)

Diminutions 
(C)

Amortissements 
fin 
(D)

Frais d’établissement Total 
I

- - - -

A
m

o
rt

is
se

m
en

t
s 

in
co

rp
o

re
lle

s

Autres immobilisations 
incorporelles Total II

Terrains - - - -

Constructions -

Install. Tech., mat., 
outillage

- - - -

Install. générales, ag. Am. 
divers

Matériel de transport - - - -

Mat bur., informatique, 
mobilier

Immo. Grevées de droits - - - -

A
m

o
rt

is
se

m
en

ts
 c

o
rp

o
re

lle
s

Total III 

Total général
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2.1.2.1 Augmentations

Ventilation des dotations

Augmentations (Dotations) de 
l'exercice

Compléments 
liés à une 

réévaluation

Sur éléments 
amortis selon 
mode linéaire

Sur éléments 
amortis selon 

autre mode

Dotations 
exceptionnelles

Immobilisations incorporelles 1 792

Immobilisations corporelles 110 666

TOTAL 112 458

Postes du résultat avec dotation
Catégories d’immobilisations

Exploitation Financier Exceptionnel

Immobilisations incorporelles 1 792

Immobilisations corporelles 110 666

TOTAL 112 458

2.1.2.2 Diminutions

Ventilation des diminutions
Diminutions de l'exercice Éléments transférés 

à l'actif circulant
Éléments cédés Éléments mis hors service

Immobilisations incorporelles 13 470

Immobilisations corporelles 187 320

TOTAL 200 789

2.1.3 Amortissements et dépréciations - État de rapprochement entre 
ouverture et clôture

 Augmentations DiminutionsAmortissement 
et dépréciation

Début de 
l’exercice Amortissement Dépréciation Amortissement Dépréciation

Fin de 
l’exercice

Incorporelles - -

Corporelles - -

TOTAL - -
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2.2 Actif circulant

2.2.1 Etat des créances

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une provision pour dépréciation est 
pratiquée lorsque la valeurd'inventaire est inférieure à la valeur comptable.

Le total des créances à la clôture de l'exercice s'élève à 55 133 846 euros et le classement 
détaillé par échéance s'établit comme suit :

ÉTAT DES CRÉANCES Montant brut 
À 1 an au 

plus 
À plus 
d’un an 

Créances rattachées à des participations -

Prêts -

D
E

  L
’A

C
T

IF
 

IM
M

O
B

IL
IS

É

Autres 1 028 1 028

Créances Clients et Comptes rattachés 27 965

D
E

 L
’A

C
T

IF
 

C
IR

C
U

L
A

N
T

Autres 55 080 141

Charges constatées d’avance 24 712

TOTAL 55 133 846 55 132 818 1 028

Prêts Accordés en cours d’exercice

Remboursements obtenus en cours d’exercice

2.2.2 Charges constatées d’avance

Date période Montants
Nature

Début Fin Exploitation Financier Exceptionnel

Charges constatées d’avances 01/01/2024 31/12/2024 24 712

2.2.3 Produits à recevoir

Produits à recevoir Montant

ADMINISTRES EMOLTS.TUT.A FACTUR 27 965

ORGAN.SOCIAUX PRODUITS A RECEV. 8 190

TOTAL 36 155
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2.3 Fonds propres

2.3.1 Fonds propres

A 
l’ouverture 

de 
l’exercice

Affectation du résultat Augmentation
Diminution ou 
consommation

A la clôture 
de 

l’exercice
Variation des 
fonds propres

Montant Montant
Dont 

générosité 
du public

Montant
Dont 

générosité 
du public

Montant
Dont 

générosité 
du public

Montant

Fonds propres 
sans droit de 
reprise

- - - - - - - -

Fonds propres 
avec droit de 
reprise

- - - - - - - -

Ecarts de 
réévaluation

- - - -

Réserves
- - - -

Report à nouveau
- - -

Excédent ou déficit 
de l'exercice

- - - - -

Dotations 
consomptibles

- - - - - - - -

Subventions 
d'investissement

- - - -

Provisions 
réglementées

-

TOTAL - - - - -
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2.3.2 Report à nouveau et résultats sous contrôle des tiers financeurs

Résultat de l’exercice

Nature du report Débiteur Créditeur

Report à nouveau des activités propres de l’association (acquis à l’organisme : Fonds 
Propres)

366 888

Résultats affectés des activités sous contrôle de tiers financeurs destinés : 

- À l’exercice 72 574

- Aux exercices ultérieurs

Résultats non affectés des activités sous contrôle de tiers financeurs 17 618

Solde 457 080

2.3.3 Provisions réglementées

Montant début
Montant 

début
Augmentations Diminutions Montant fin

Amortissements dérogatoires

Autres provisions réglementées 148 648 7 315 155 962

TOTAL 148 648 7 315 155 962
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2.4 Provisions 

2.4.1 Provisions

Nature des réserves et 
provisions

Montant début
(A)

Augmentations
(B)

Diminutions
(C)

Montant fin
(D)

Provisions réglementées 148 648 7 315 155 962

Provisions pour risques 5 000 1 600 6 600

Provisions pour charges 381 984 39 926 342 058

TOTAL 535 632 8 915 39 926 504 620

2.4.1.1 Augmentation

Ventilation des dotationsAugmentations (dotations) de 

l'exercice Exploitation Financier Exceptionnel

Provisions réglementées - - -

Provisions pour risques - - -

Provisions pour charges - - 8 915

TOTAL - -

2.4.1.2 Diminutions

Ventilation des diminutions (reprises)
Diminutions (reprises) de l'exercice

Exploitation Financier Exceptionnel

Provisions réglementées - - -

Provisions pour risques - - -

Provisions pour charges - - 39 926

TOTAL - -
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2.4.2 Provisions pour risques et charges 

Nature des réserves et provisions
Montant 

début
Augmentations

Reprise 
utilisées de 
l’exercice

Reprise non 
utilisées de 
l’exercice

Montant fin

Provisions pour risques d’emploi

Autres provisions pour risques

Provisions pour pensions et obligations 
similaires

381 984 39 926 342 058

Provisions pour grosses réparations

Autres provisions pour charges 5 000 1 600 6 600

TOTAL 386 984 1 600 39 926 - 348 658



ANNEXE AUX COMPTES ANNUELS

Annexe page 15

2.5 Dettes

2.5.1 Etat des dettes

Le total des dettes à la clôture de l'exercice s'élève à 56 345 030 euros et le classement 
détaillé par échéance s'établit comme suit :

ÉTAT DES DETTES Montant brut
A 1 an au 

plus
A + d’1 an et 5 

ans au +
A + de 5 ans

Emprunts obligataires convertibles - - - -

Autres emprunts obligataires - - - -

à 1 an maximum à l’origine 684 684 - -Emprunts et dettes 
auprès des 

établissements de 
crédit à plus d’1 an à l’origine 857 703 121 092 451 289 285 322

Emprunts et dettes financières divers 2 379 - -

Fournisseurs et comptes rattachés 68 750 - -

Dettes fiscales et sociales 323 921 - -

Dettes sur immobilisations et Comptes rattachés - - - -

Autres dettes 55 091 593 - -

Produits constatés d’avance - - - -

TOTAL 56 345 030 55 608 419 451 289 285 322

Emprunts souscrits en cours d’exercice 250 000

Emprunts remboursés en cours d’exercice 94 825

Montant des divers emprunts et dettes contractés 
auprès des associés personnes physiques à la clôture

2.5.2 Charges à payer

Charges à payer Montant

INTERETS COURUS / EMPRUNTS 2 379

FOURNISSEURS FACT.NON PARVENUES 52 850

ADMINISTRES AVOIRS A ETABLIR 672

DETTE PROV./CONGES PAYES 131 365

ORGANISMES SOC.CHARGES A PAYER 80 027

ETAT CHARGES A PAYER 34 877

TOTAL 302 171
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2.6 Compte de résultat

2.6.1 Rémunération des commissaires aux comptes

Honoraire de certification des comptes : 25 200 euros
Honoraire des autres services : 0 euros

2.6.2 Subvention d’exploitation

Charges à payer
Union 

européenne
Etat

Collectivité 
territoriales

Autres TOTAL

Concours publics - - - - -

Subventions d’exploitation - 2 178 324 6 555 - 2 184 879

Subventions d’équilibre - - - - -

Subventions d’investissement - - - - -

TOTAL - 2 178 324 6 555 - 2 184 879

2.6.3 Analyse du résultat

Résultat comptable de l’exercice Déficit Excédent

Gestion propre (= libre) 3 368

Gestion sous contrôle de tiers financeurs (= conventionnée) 55 238

Résultat de l’exercice 58 606
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3 Autres informations : 

3.1 Informations relatives à l’effectif

Effectif moyen du personnel : 43 personnes

3.2 Engagements financiers donnés

Nature d’engagements Donnés

Avals

Cautionnements

Garanties

Créances cédées non échus

Garanties d’actif et de passif

Clauses de retour à meilleure fortune

Engagements consentis à l’égard d’entités liées

Engagements en matière de pensions ou d’indemnités assimilées 342 058

Autres engagements donnés :

Intérêts restant à payer 103 081

Privilège de prêteur de deniers pour l'acquisition sur les biens immobilisers sis à la 

Trinité (06340)
480 000

19/21 boulevard François Suarez "Résidence Saint Just"

Hypothèque conventionnelle de 1er rang pour les travaux effectués dans l'immeuble
270 000

Privilège de prêteur de deniers pour l'acquisition sur le bien immobilier sis à Valbonne 

(06560) 55 Allée Pierre Ziller
550 000

Engagements résultant de contrats qualifiés de « portage »

Engagements consentis de manière conditionnelle

TOTAL 1 745 139
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3.3 Engagements de retraite

La convention collective de l'association prévoit des indemnités de fin de carrière. Il n'a 
pas été signé un accord particulier.

L'indemnité de départ à la retraite est déterminée en appliquant une méthode tenant 
compte des salaires projetés de fin de carrière, du taux de rotation du personnel, de 
l'espérance de vie et d'hypothèses d'actualisation des versements prévisibles.

Les hypothèses actuarielles retenues sont les suivantes :

- Taux d'actualisation : 3,2 %

- Taux de croissance des salaires : 3,1 %

- Age de départ à la retraite : 65 ans

- Table de taux de mortalité : table INSEE 2024

Montant des engagements pris en matière de pensions, compléments de retraite et 
indemnités assimilées : 342 058 euros

- Part des engagements qui ont fait l'objet de provisions : 342 058 euros

La méthode de calcul retenue pour l'engagement de retraite est celle prévue par la CCN 
des établissements et services pour personnes inadaptées et handicapées du 
15/03/1966, à savoir la prise en compte de l'ancienneté des salariés dans l'activité en 
plus de celle acquise au sein de l'APOGE.
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